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VU L'avis tavsrable: Loue *.: “4 Cr 

Départemental des Se rvi ces ‘du Ministère: dela Construction, en 4ats” az 

bre :263, | Lot Par     
4 ET ST 

vu l'avis de M. Frinspecteur Départeme rital da se se: * Le 
temental de protection. contre: l'incendie. en date: jeu 8 octobre 3 1963, a 
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VU. les conctusions de. L'enquête de commodo et. incé 

date à Rochefort du 4 au 29 novembre 1963 au cours de taqt üeiie aucune 95 

été re! levée, contre ce projet, Lou ee ee Lire TX LE 

que!!e ‘e congeil muni cipa- de Rochefort a émis un. avis 

dénit, | | …. 
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Article 2, - Qutre les préscri iptions générale si RE 

‘es dscositions part iculières cinefres seront à prendre a. + # 

présent arrét fé,       

 



3
 

  

   

     

    

      

     

    

* 

nconvénients : 

  

  

joint à la déclaration, 

s ndition tes que le voisinage ne: sOit-onE in 5. 
enmmocé - raz le Seuit où les. éÉrmtaments 

   

3°. Les opérations bruyante # seront interrompues ée eût ; 
$ 

ox Cr entre :S heures et 7 heures , 

  

poussières : si c'est reconnu nécessaire, les déchets devront être arroséé ay Ps es 
d'être manipulés : 

5°. I] est interdit de procéder aucassage des métaux p b 
mécanique et à la récupération des métaux P&r. Bbrûlage ou per fusions; : 

6°- Toutes mesures utiles seront prises pour évitent 
lation des rongeurs : ne 

7°- Ilest formellement interdit d'emmagasiner éee/mati : 
inflammables ou exnplosives: 

  

PE 8°- Tous moteurs, de quelque nature qu'ils soient; et tous 
appareils actionnés par. ces moteurs seront installés et aménazés de tell esarter 
que leur fonc-onnement ne puisse compromettre la santé, _a s.'curité et .24 
lité du voisinage var le bruit, ‘es trépidations, les émanations, 
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aui pourraient se révéler nécessaires tes or ie Fi. 
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- Les chiffons, plumes: et-papiers seront stockés. 
lozaux sn matériaux incombustibles. Fo EL     

        

5 Des passages. seront. aménags. entre ! 
plumes et pani , de: façon: à ce se. A'incéndie puisse être combattu    
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à la norte de la mai ris e 
Eux frais du pétit ionnare. et Par] k 

.3 a Ta Loi du 19     

      

  

ban lé 5, “M; 1e Maire de Rochefort, M, le Dix : 
Dénartemental des. RS Classés Ma ‘l'Insvecteur Départemen À 
ervice de Protection. contre 1'i incendie , Ms fe Directeur Départementn © 

anté seront chargés: 
# 

êté dont un exemplaire sera. + adressé” x M TUR. 
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Dour :# Seus-Préfet, 

Le Secréfaire en Chef, | ua 
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